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Procès-verbal de la séance extraordinaire du Conseil des commissaires de 
la Commission scolaire Marie-Victorin, tenue le 14 avril 2009 à 20 h 05, à la 
salle des Lys située au siège social de la Commission scolaire Marie-
Victorin, 13, rue Saint-Laurent Est à Longueuil. 
 
 
SONT  PRÉSENTS : 
 
COMMISSAIRES : 
 
Mesdames : 
  
Nathalie Boisclair, Francine Chabot, Lucie Désilets, Suzanne Gagnon 
Poulin, Denise Girard, Michelle Laguë, Colette Larose, Nicole Leblanc et 
Lise Paquette  
 
Messieurs :  
 
Claude Denis, Alain Filion, Michel Gervais, Normand Héroux, Benoît 
Laganière, Sylvain Lévesque, Serge Mainville et Jean-Claude Rousseau  
 
COMMISSAIRES ABSENTS : 
 
Mesdames Chantale T. Renaud et Thérèse Richard De Nitto 
Messieurs Roch Dumont et Gilles Roy 
 
COMMISSAIRES REPRÉSENTANT LES PARENTS  : 
 
Du primaire: Monsieur Nicolas Léonard 
Du secondaire : Monsieur Michel Parent 
 
Formant quorum sous la présidence de madame Lucie Désilets. 
 
SONT ÉGALEMENT PRÉSENTS  : 
 
Monsieur Anthony Bellini, directeur général adjoint 
Madame Monique Guillet, directrice générale adjointe 
Me Marylène Drouin, directrice du Service du secrétariat général, des 
affaires corporatives et des communications 
Madame Lucie Demers, directrice du Service des technologies de 
l'information 
Monsieur Denis Sylvestre, directeur du Service des ressources financières 
et de l'approvisionnement 
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VÉRIFICATION DE LA PROCÉDURE DE CONVOCATION  
 
La présidente vérifie, auprès de la secrétaire générale, la procédure de 
convocation:  
 
L'avis de convocation et l'ordre du jour en date du 9 avril 2009 ont été remis 
aux commissaires et au directeur général et transmis à toutes les écoles et 
à tous les centres pour affichage le 9 avril 2009. 
 
 
OUVERTURE DE LA SÉANCE  
 
La présidente, madame Lucie Désilets, déclare la séance ouverte.  
Il est 20 h 05. 
 
 
ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR  
 
IL EST PROPOSÉ par madame Denise Girard: 
 
QUE l’ordre du jour soit adopté en retirant le point 6.1. 
 
Adoptée à l’unanimité 
 
ORDRE DU JOUR 
 
 
1. Ouverture de la séance et moment de réflexion 
2. Vérification de la procédure de convocation 
3. Adoption de l’ordre du jour 
4. Procès-verbaux:  

4.1 Exemption de lecture et adoption du procès-verbal de la séance  
  ordinaire du 24 mars 2009   
5. Questions orales du public 
6. Affaires du Service des technologies de l’information  

6.1 Appel d'offres public - prestation de services de lignes de   
  télécommunications (PRI) pour la téléphonie IP – autorisation de  
  poursuivre le processus  
7. Affaires du Service des ressources financières et de 
 l'approvisionnement 

7.1 Appel d'offres des fournitures d'arts plastiques - autorisation 
8. Questions orales du public 
9. Parole aux commissaires 
10. Parole aux commissaires représentant les parents 
11. Ajournement ou clôture de la séance 
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ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU   
24 MARS 2009 
 
IL EST PROPOSÉ par monsieur Michel Gervais que le procès-verbal de la 
séance ordinaire du 24 mars 2009 soit adopté avec dispense de lecture. 
 
Adoptée à l’unanimité 
 
QUESTIONS ORALES DU PUBLIC  
 
Aucune personne n'a pris la parole.  
 
 
APPEL D'OFFRES PUBLIC - PRESTATION DE SERVICES DE L IGNES 
DE TÉLÉCOMMUNICATIONS (PRI) POUR LA TÉLÉPHONIE IP –  
AUTORISATION DE POURSUIVRE LE PROCESSUS  
 
CONSIDÉRANT QUE la Commission scolaire a procédé à un appel d'offres 
public pour la prestation de services de lignes de télécommunication (PRI) 
pour la téléphonie IP le 27 février 2009; 
 
CONSIDÉRANT QU'une seule soumission a été reçue et a été ouverte le  
27 mars 2009; 
 
CONSIDÉRANT QUE le comité de sélection a procédé à l'analyse 
qualitative de la soumission; 
 
CONSIDÉRANT QUE la soumission analysée est jugée conforme pour le 
volet qualitatif; 
 
CONSIDÉRANT QUE l'article 46 du règlement sur les contrats de services, 
2e paragraphe, stipule que l'autorisation du dirigeant de l'organisme public 
est requise avant la conclusion d'un contrat comportant une dépense 
supérieure à 100 000 $ dans le cas où un seul prestataire de services a 
présenté une soumission conforme suite à une évaluation de la qualité; 
 
IL EST PROPOSÉ par monsieur Benoît Laganière: 
 
QUE le Conseil des commissaires autorise le comité de sélection à 
poursuivre son mandat afin qu'il procède à l'analyse du volet quantitatif, à 
partir des documents afférents, lesquels ont été remis sous plis scellés. 
 
Le commissaire Michel Gervais propose, en amendement, d’ajouter le 6e 
paragraphe suivant : 
 
CONSIDÉRANT la possibilité que le contrat s’élève à un montant supérieur 
à 100 000$ ; 
 
Le commissaire Benoît Laganière accepte d’intégrer cette proposition 
d’amendement à sa proposition principale. 
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Par conséquent, 
 
CONSIDÉRANT QUE la Commission scolaire a procédé à un appel d'offres 
public pour la prestation de services de lignes de télécommunication (PRI) 
pour la téléphonie IP le 27 février 2009; 
 
CONSIDÉRANT QU'une seule soumission a été reçue et a été ouverte le  
27 mars 2009; 
 
CONSIDÉRANT QUE le comité de sélection a procédé à l'analyse 
qualitative de la soumission; 
 
CONSIDÉRANT QUE la soumission analysée est jugée conforme pour le 
volet qualitatif; 
 
CONSIDÉRANT QUE l'article 46 du règlement sur les contrats de services, 
2e paragraphe, stipule que l'autorisation du dirigeant de l'organisme public 
est requise avant la conclusion d'un contrat comportant une dépense 
supérieure à 100 000 $ dans le cas où un seul prestataire de services a 
présenté une soumission conforme suite à une évaluation de la qualité; 
 
CONSIDÉRANT la possibilité que le contrat s’élève à un montant supérieur 
à 100 000$ ; 
 
IL EST PROPOSÉ par monsieur Benoît Laganière: 
 
QUE le Conseil des commissaires autorise le comité de sélection à 
poursuivre son mandat afin qu'il procède à l'analyse du volet quantitatif, à 
partir des documents afférents, lesquels ont été remis sous plis scellés. 
 
Adoptée à l'unanimité 
 
 
APPEL D'OFFRES DES FOURNITURES D'ARTS PLASTIQUES -  
AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT QUE la Commission scolaire a procédé à un appel d'offres 
public pour s'approvisionner en fourniture d'arts plastiques; 
 
CONSIDÉRANT QU 'un seul fournisseur a déposé une soumission 
conforme; 
 
IL EST PROPOSÉ par monsieur Alain Filion:  
 
D'autoriser le Service des ressources financières et de l'approvisionnement 
de poursuivre le processus d'adjudication du seul soumissionnaire 
conforme. 
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Le commissaire Sylvain Lévesque propose, en amendement, d’ajouter le 3e 
paragraphe suivant : 
 
CONSIDÉRANT QUE l'article 33 du Règlement sur les contrats 
d’approvisionnement des organismes publics stipule que l'autorisation du 
dirigeant de l'organisme public est requise avant la conclusion d'un contrat 
comportant une dépense égale ou supérieure à 100 000 $ dans le cas où un 
seul fournisseur a présenté une soumission conforme;  
 
Le commissaire Alain Filion accepte d’intégrer cette proposition 
d’amendement à sa proposition principale. 
 
Par conséquent, 
 
CONSIDÉRANT QUE la Commission scolaire a procédé à un appel d'offres 
public pour s'approvisionner en fourniture d'arts plastiques; 
 
CONSIDÉRANT QU 'un seul fournisseur a déposé une soumission 
conforme; 
 
CONSIDÉRANT QUE l'article 33 du Règlement sur les contrats 
d’approvisionnement des organismes publics stipule que l'autorisation du 
dirigeant de l'organisme public est requise avant la conclusion d'un contrat 
comportant une dépense égale ou supérieure à 100 000 $ dans le cas où un 
seul fournisseur a présenté une soumission conforme;  
 
IL EST PROPOSÉ par monsieur Alain Filion:  
 
D'autoriser le Service des ressources financières et de l'approvisionnement 
de poursuivre le processus d'adjudication du seul soumissionnaire 
conforme. 
 
Adoptée à l'unanimité 
 
 
QUESTIONS ORALES DU PUBLIC  
 
Aucune personne n'a pris la parole.   
 
 
PAROLE AUX COMMISSAIRES  
 
Quatre commissaires ont pris la parole. 
 
 
PAROLE AUX COMMISSAIRES REPRÉSENTANT LES PARENTS  
 
Le commissaire représentant les parents au primaire a pris la parole. 
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CLÔTURE  DE LA SÉANCE  
 
L'ordre du jour étant épuisé, la séance prend fin à 20 h 30. 
 
 
 
_____________________________       ____________________________ 
                      Présidente                                      Secrétaire générale 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


